
 
 

La Fédération CFTC Finances dit NON à la hausse 
des tarifs de la restauration collective ! 

En séance du Comité National d’Action Sociale du 18 décembre 2025, le Secrétariat 
Général a annoncé une hausse des tarifs de la restauration collective. Malgré 
l’opposition de la Fédération CFTC Finances, le ministère a décidé l’augmentation 
du plafond d’harmonisation tarifaire, qui détermine le reste à charge des agents, pour 
le porter à 6,22€ en Ile-de-France et à 6,70€ dans les autres régions soit une 
augmentation moyenne de 0,55€ par repas. 

La Fédération CFTC Finances est attachée à la restauration collective qui est et doit 
rester un dispositif social essentiel. Elle apporte un soutien concret au quotidien pour 
de nombreux agents, en particulier les plus modestes. En permettant aux agents 
d’accéder à un repas équilibré à un coût compatible avec leur rémunération, la 
restauration collective est un élément central de notre action sociale. De fait, la hausse 
des tarifs va contraindre certains agents à renoncer à la restauration pour se tourner 
vers une restauration moins coûteuse et de moindre qualité. Une telle situation ne 
manquera pas de conduire inexorablement à la fermeture de certains restaurants 
administratifs. 

Cette hausse tarifaire est d’autant plus incompréhensible qu’elle intervient dans un 
contexte économique difficile pour les agents de notre ministère qui subissent depuis 
de trop nombreuses années une dégradation continue de leur pouvoir d’achat (gel du 
point d’indice, réduction de 10 % de la rémunération en cas d’arrêt maladie, 
suppression de la GIPA,…). Loin de ces considérations, l’administration a choisi de 
faire peser sur les agents une nouvelle charge financière qui impactera négativement 
leur quotidien et en particulier ceux dont les rémunérations sont les plus modestes. 

Lors de cette réunion, la Fédération CFTC Finances a voté CONTRE cette hausse, 
l’administration doit revoir ses tarifs pour continuer à offrir chaque jour à ses agents un 
repas équilibré à un tarif social. La Fédération CFTC Finances revendique une 
hausse des subventions de l’administration pour garantir une action sociale de qualité 
qui profitera à chaque agent de notre ministère. 
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